
Adullact – Traitement des 
demandes de césure 



Césure 2

Objectif d’Adullact

Adullact est un outils proposé par le gouvernement afin de créer des formulaires en ligne. 

Nous avons utilisé ce site afin de traiter les demande de césure des usagers. Cela permettra 

d’avoir une meilleure visibilité du nombre de césures reçus ainsi que de la complétude des 

dossiers. 

Le lien du formulaire sera ajouté sur les sites des composantes par les référents communication 

ainsi que sur le site du service OSE. 



Césure 3

Formulaire utilisateur

Les usagers devront aller sur le lien ci-après afin d’être dirigés vers le formulaire à compléter : 
https://demarches.adullact.org/commencer/demande-de-cesure-au-sein-de-l-universite-marie-et

Les avantages du formulaire dématérialisé sont les suivants: 

- Facilité d’accès; 

- Formulaire simple à compléter; 

- Complétion rapide. 

https://demarches.adullact.org/commencer/demande-de-cesure-au-sein-de-l-universite-marie-et


Césure 4

Rôle des instructeurs 

Les instructeurs sont les personnes qui répondent reçoivent et traitent les demandes des usagers.

Chaque composante doit désigner les instructeurs en charge des demandes de césure.  

Afin d’être alerté des nouveaux dossiers déposés, il y a sur la page d’accueil, l’onglet « suivi », 

cliquer sur « gestion des notifications » afin de choisir les préférences de notification des nouvelles 

demandes. 



Césure 5

Passage en instruction

Lorsque vous cliquez sur le dossier, il passe en instruction, ce qui signifie que l’étudiant ne peut plus ajouter de 
document. Cependant, dans un 1er temps l’étudiant effectue la demande via le formulaire et doit compléter son 
dossier avec les pièces justificatives obligatoires ; vous pouvez passer le dossier en « instruction ».

Si le dossier n’est pas complet, relancer l’étudiant via la messagerie. Il convient de laisser le dossier en 
« construction » afin que l’étudiant puisse ajouter les documents. Lorsque la demande est complète, la passer en 
instruction. 



Césure 6

Passage en instruction

Pièces justificatives obligatoires  à joindre à la demande de césure :

- Copie du dernier diplôme obtenu ou attestation de réussite ou bulletin de notes,
- Copie de l’autorisation d’inscription à l’UMLP pour l’année après la césure (si pas de réponse, 

la commission se prononcera « sous réserve d’admission dans l’année supérieure »,
- Certificat de scolarité de l’année en cours
- CV (curriculum vitae)
- Copie du contrat de travail pour expérience professionnelle
- Contrat engagement militaire pour le service national
- Tout document venant appuyer la demande : attestation / courriel d’un organisme d’accueil 

ou employeur prêt à s’engager sur la période de césure, preuve de l’engagement de 
démarches, attestation d’inscription à une formation ou descriptif.



Césure 7

Page d’accueil 

Page d’accueil de l’instructeur 
sur laquelle il peut suivre les 
demandes de césure.

Ici, il y a une demande reçue. Il 
faut cliquer dessus afin d’y 
accéder. 



Césure 8

Objet de la demande 

Nous arrivons sur la demande de césure. 

Différents onglets sont présents. 

L’onglet « Demande » regroupe toutes les informations 

indiquées par l’usager dans le formulaire ainsi que les 

pièces jointes. 



Césure 9

Réaffectation 

En cas d’erreur dans la 

sélection de la 

composante lors de la 

demande de césure, il 

est possible de 

réaffecter à la bonne 

composante. 



Césure 10

Messagerie 

L’onglet messagerie permet 

d’échanger avec l’étudiant au sujet 

du dossier. 



Césure 11

Avis externe 

Cet onglet permet d’adresser le dossier à l’encadrant 

pédagogique, au responsable de formation et au Directeur de 

composante par ce biais :

- vous demandez l’AVIS FAVORABLE ou l’AVIS DEFAVORABLE

- vous pouvez demander l’avis à plusieurs personnes en même 

temps



Césure 12

Avis externe 

La personne destinataire de la demande 

d’avis reçoit un mail afin de se connecter, 

elle a accès au dossier de l’étudiant avec la 

demande d’ Avis. 



Césure 13

Avis externe 

Lorsque vous aurez reçu les « AVIS », il faudra passer le dossier en instruction et effectuer une 

demande d’avis externe à : secretariat-vpcfvu@univ-fcomte.fr

L’envoi doit être fait au plus tard 1 semaine avant la Commission césure.

Le dossier sera ainsi réceptionné par les membres de la Commission qui pourront étudier la 

demande.  

mailto:secretariat-vpcfvu@univ-fcomte.fr


Césure 14

Instruire le dossier 

Une fois le dossier passé en Commission césure la 

réponse sera apportée à l’étudiant par le BES, directement 

sur Adullact. Il recevra une attestation d’AVIS.

Les composantes n’ont pas à utiliser cette fonctionnalité. 



Césure 15

Instruire le dossier 

L’attestation d’AVIS que recevra l’étudiant.

Les composantes n’ont pas à utiliser cette 

fonctionnalité. 



Césure 16

Archivage du dossier 

Lorsque la demande a été traitée, archiver le dossier en cliquant sur « archiver le dossier ».   

Les dossiers sont conservés 14 mois. 
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